
Ref. formation 202210150793

Titre Professionnel Peintre en bâtiment

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
DR Entreprises Nouvelle-Aquitaine
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour une bonne adaptation en formation, il est
souhaitable de savoir lire, écrire, compter.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Réaliser des travaux de peinture à l'extérieur de bâtiments en qualité de finition B ou CRéaliser des travaux de peinture à l'intérieur de
bâtiments en qualité de finition BRéaliser des travaux de revêtements muraux simples, à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition
BRéaliser des travaux de pose de revêtements de sols souples de technicité courante

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 4 modules, complétés par 2 périodes en entreprise. Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de
formation, connaissance de l’environnement professionnel, sensibilisation au développement durable, adaptation du parcours de formation (1
semaine). Module 1. Réaliser des travaux de peinture à l'extérieur de bâtiments en qualité de finition B ou C : montage, démontage et
utilisation d'échafaudages, fixes de pieds et roulants - travaux de peinture film mince de classe D2 sur des ouvrages neufs ou à rénover en
qualité de finition C - mise en œuvre de revêtements de peinture épais et semi-épais de classe D3 sur des ouvrages neufs ou à rénover en
qualité de finition C - travaux extérieurs de peinture sur supports bois, thermoplastiques et métalliques, neufs ou à rénover en qualité de
finition B (6 semaines). Période en entreprise (2 semaines) Module 2. Réaliser des travaux de peinture à l'intérieur de bâtiments en qualité de
finition B : travaux de peinture sur des plafonds et cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neufs ou à rénover - travaux de
peinture intérieure sur des menuiseries bois et sur des supports thermoplastiques et métalliques, neufs ou à rénover (7 semaines). Module 3.
Réaliser des travaux de revêtements muraux simples, à l'intérieur de bâtiments, en qualité de finition B : travaux de préparation et de pose de
papier peint standard sur des cloisons enduites en plâtre, plaques de plâtre ou dérivés, neuves ou à rénover - travaux de préparation, de pose
et de mise en peinture de revêtements muraux à peindre sur des cloisons enduites (5 semaines). Module 4. Réaliser des travaux de pose de
revêtements de sols souples de technicité courante : pose de revêtement de sol PVC en dalles et lames sans obstacle de technicité courante -
pose de revêtements de sol en VER et PVC en lés sans obstacle de technicité courante - pose de revêtements de sol textile en dalles sans
obstacle de technicité courante - pose de revêtements de sol textile aiguilleté et velours en lés sans obstacle de technicité courante (5
semaines). Période en entreprise (2 semaines). Session d'examen (2 semaines).

...
Durées de la formation
Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel peintre en bâtiment - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00332797
du 26/02/2024 au

04/10/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00332798
du 13/05/2024 au

20/12/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00349139
du 24/06/2024 au

31/01/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00349140
du 09/09/2024 au

18/04/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424672
du 07/10/2024 au

23/05/2025
(24) AFPA PERIGUEUX



00424673
du 06/01/2025 au

22/08/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424674
du 22/04/2025 au

05/12/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424675
du 02/06/2025 au

16/01/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00424676
du 01/09/2025 au

10/04/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00424677
du 08/12/2025 au

24/07/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00327098
du 04/03/2024 au

15/11/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00327099
du 22/04/2024 au

06/12/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00344921
du 27/05/2024 au

10/01/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00344922
du 01/07/2024 au

14/02/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00348325
du 07/10/2024 au

23/05/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00361941
du 09/12/2024 au

25/07/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00373858
du 13/01/2025 au

05/09/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00373859
du 17/02/2025 au

03/10/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00394113
du 26/05/2025 au

23/01/2026
(33) AFPA CAUDERAN

00394114
du 28/07/2025 au

20/03/2026
(33) AFPA CAUDERAN

00449626
du 04/03/2024 au

15/11/2024
(33) AFPA CAUDERAN



00351672
du 02/04/2024 au

20/12/2024
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00351673
du 23/09/2024 au

20/06/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00428229
du 06/01/2025 au

08/08/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00429740
du 23/06/2025 au

20/03/2026
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00372008
du 15/04/2024 au

10/01/2025
(64) AFPA BAYONNE

00372009
du 08/07/2024 au

04/04/2025
(64) AFPA BAYONNE

00372010
du 06/01/2025 au

26/09/2025
(64) AFPA BAYONNE

00372011
du 17/03/2025 au

21/11/2025
(64) AFPA BAYONNE

00425056
du 08/09/2025 au

07/05/2026
(64) AFPA BAYONNE


